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L’avenue de la République fait l’objet d’un 
aménagement sur sa portion comprise 
depuis la place de la République jusqu’à 
l’intersection de la rue Alfred de Musset. 
Le chantier engagé le 1er juin se déroulera 
jusque fi n novembre. 

Jusqu’au 31 juillet
Depuis la place de la République jusqu’à 
l’intersection de la rue Michelet
Les travaux engagés comprennent la 
réhabilitation des réseaux d’eaux usées et d’eau 
potable ainsi que la reprise des branchements, 
de part et d’autre de la chaussée.

À compter du 29 juin
Depuis la rue Michelet jusqu’à la rue 
Alfred de Musset
Les travaux consistent en un premier temps 
à l’enfouissement des réseaux téléphoniques, 
électriques et éclairage public sur le domaine 
public et privé. Ensuite il sera procédé à 
la réfection des trottoirs en enrobé, avec 
marquage des stationnements et création 
d’une piste cyclable. Quatorze candélabres 
de type Paul Bert de la GHM et la plantation 
d’une dizaine d’arbres de type ormes viendront 
compléter l’aménagement.

Du 1er juillet au 28 août
Depuis la place de la République jusqu’au 
carrefour de la rue Michelet
Cette dernière tranche comprend la réfection 
des trottoirs de part et d’autre de l’avenue. 
Viennent en complément : la mise en place d’un 
nouveau réseau d’éclairage public et la pose 
de nouveaux candélabres, la réalisation d’un 
aménagement qualitatif en pavé et bordure de 
granit sur le devant de la place avec intégration 
d’une piste cyclable, puis le réaménagement du 
carrefour de la rue Michelet qui intègrera une 
piste cyclable, des espaces plantés entourés de 
granit avec mise en place de barrières. L’arrêt 
de bus qui était situé entre les nos 638 et 
640 av. de la République sera avancé d’environ 
50 mètres vers le centre-ville.

Durant le chantier et en fonction de 
l’avancement des travaux, le stationnement 
sera interdit sur les trottoirs et parkings. La 
continuité du trafi c automobile sera assurée 
par la mise en place d’une circulation alternée 
régulée par des feux. Les véhicules provenant 
de la rue Michelet (dans le sens rue François 1er 
vers l’avenue de la République) seront déviés 
par la rue Henry Bordeaux.

Aménagement de l’avenue 
de la République

En bref
Montants des travaux :
•  Voirie place de la République : 

550 000 € TTC
•  Reprise des trottoirs entre place de la 

République et rue Michelet : 170 000 € TTC
•  Enfouissement des lignes aériennes depuis 

rue Michelet jusqu’à rue A. de Musset : 
120 000 € TTC

•  Reprise des trottoirs depuis rue Michelet 
jusqu’à rue A. de Musset : 385 000 € TTC

•  Reprise des réseaux eaux usées : 
90 000 € TTC

•  Reprise des réseaux adduction eau 
potable : 180 000 € TTC

•  Reprise du réseau eaux pluviales : 
20 000 € TTC

•  Création d’une piste cyclable entre 
les berges de Marne (rue A.de Musset) 
et les pistes du canal av. R. Salengro : 
70 000 € TTC

Votre interlocuteur pour 
ce chantier :
Gaëtan GUYOT

Nous contacter :
Service Proximité
12, rue de la Commune de Paris
Tél. : 03 25 07 31 22

Partenariat : 
  Agence de l’eau Seine 

Normandie

  Conseil départemental 
de Haute-Marne

  Électricité Réseau 
Distribution France

  Agence de l’eau Seine 

  Électricité Réseau 

  Conseil départemental 
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10 arbres (type orme)

14 candélabres 
(GHM type Paul Bert)

Déviation

Rue barrée

Aménagement 
de l’avenue 
de la République

Aménagement pavé 
et bordure de granit

Arrêt 
de bus 
déplacé

Création d’espaces plantés bordés 
granit et surmonté de barrières

Aménagement 
cyclable

Place 
de la
République

Remplacement 
des candélabres

Plantation 
d’arbres

Aménagement 
cyclable

Pose d’enrobé

Création 
de 32 places 

de stationnement
longitudinal 

Enfouissement 
des réseaux 

de part et d’autre 
de l’avenue

de stationnement
longitudinal 
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